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Séance du 17 Prairial An II 

(Jeudi 5 Juin 1794) 

Présidence de ROBESPIERRE 

La séance est ouverte à onze heures par la 
lecture de la correspondance et des adresses et pétitions suivantes : 

1 

Le comité de surveillance révolutionnaire de 
la commune de Lille, département du Nord, 
félicite la Convention nationale sur les dangers 
auxquels ont échappé les représentans du peu¬ 
ple Robespierre et Collot-d’Herbois, et vote des remerciemens au brave Geffroy. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Lille, 8 prair. II] (2) . 
« Citoyens représentants, 

Les lillois frémissent d’indignation en appre¬ 
nant que les jours de deux représentans du 
peuple, les citoyens Robespierre et Collot d’Her-
bois ont été menacés par de vils assassins. 
C’est notre sang qui coule dans leurs veines; 
nous couvrions volontiers de nos corps tous les Montagnards de la Convention : nous serions 
heureux si nous parvenions à les conserver à 
la République en recevant pour eux les coups 
que la tyrannie voudrait leur porter. Le citoyen 
Geoffroy voudra bien trouver aussi dans la 
présente l’expression de l’intérêt que nous pre¬ nons à ses blessures honorables. Puissions nous 
trouver l’occasion de les venger, en immolant à 
la liberté, autant d’ennemis que le brave Geffroy a souffert de douleurs. 

Tels sont les sentimens de tous les lillois. 
Vive la Montagne ! S. et F. ». 

Capronellathon (présid .) , Pubucquet, Ta-
VERNIER, CHOCQUET, JULIEN, CUIGNET, WaTTEAU, 
Caprin, [et 5 signatures illisibles]. 

(1) P.V., XXXIX, 32. Bin, 26 prair. (1er et 2e (suppl*). (2) C 305, pl. 1148, p. 1. 

2 

Les autorités constituées épurées et la société 
populaire régénérée de Vauclair-sur-Sèvre (1), 
ci-devant Saint-Maixent, félicitent la Conven¬ 
tion sur son décret du 18 floréal, qui proclame 
l’existence de l’Etre Suprême et l’immortalité de l’âme. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Vauclair-sur-Sèvre, 5 prair. II] (3). 
« Législateurs, 

Et nous aussi, nous avions gravé dans nos 
cœurs les principes éternels de l’existence de 
l’Etre-Suprême et de l’immortalité de l’âme. 
Vous avez, ô bienfaiteurs du genre humain, 
consacré ces vérités par un décret solennel. Vous avez bien mérité de l’univers ». 

Maixent, Etienne Grenier, Rateau, Briatjlt, 
[et 29 signatures illisibles]. 

3 

La société populaire de Montluçon, départe¬ ment de l’Ailier, exprime son indignation sur 
l’assassinat commis sur Collot-d’Herbois, et 
sur celui prémédité contre Robespierre. 

Mention honorable, insertion au bulletin (4) . 

[Montluçon, s.d.] (5). 
Nous avons frémi d’indignation en apprenant 

l’assassinat commis sur Collot d’Herbois, l’assas-
sinat prémédité contre Robespierre. Le sang 
bouillonne dans nos veines... la représentation 
nationale est-elle vengée ? Le monstre a-t-il 
subi la peine de ses forfaits. 

(1) Deux-Sèvres. 
(2) P.V., XXXIX, 32. Btn, 26 prair. (2e suppl1). 

(3) C 305, pl. 1148, p. 2. (4) P.V., XXXIX, 32. Bin, 26 prair. (2® suppl1); J. Sablier, n» 1362; M.U., XL, 285; C. E g., n° 657. (5) C 306, pl. 1161, p. 1. 
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Qu’ils sont lâches, les despotes ! qu’ils sont 
barbares ! ils ne peuvent corrompre nos fidèles 
représentans, ils les font assassiner ! firent-ils assassiner les Danton et les Hébert. 

Que l’univers entier soit instruit de ces hor¬ 
reurs et qu’il se lève pour écraser les coupa¬ 
bles. Trop longtemps il a souffert que des bri¬ 
gands couronnés ravagent et souillent la terre 
par leurs crimes. Il est temps enfin que la cause 
de l’humanité soit vengée. 

Vertueux représentans, généreux défenseurs 
de la liberté, avec quel courage vous faites tous 
les jours à la patrie le sacrifice de votre exis¬ 
tence ! Votre dévouement sublime nous rappelle 
les beaux jours de Rome et de la Grèce; il 
vous égale aux héros les plus célèbres de l’an¬ 
tiquité. Comme eux vous ferez l’admiration de 
la postérité la plus reculée et vos noms vivront éternellement dans les fastes de l’histoire. 

Braves Montagnards, que ne pouvons-nous 
parer avec nos propres corps les coups qu’on 
cherche à vous porter !... Dites un seul mot et nous volons tous à votre secours». 

Habot (prêsid .), Petitjean (secret.), Mathieu, 
Lespinard, Benoist. 

4 

Les administrateurs du directoire du district 
de Strasbourg (1) félicitent la Convention sur 
son décret du 18 floréal, et demandent qu’un 
poteau d’ignominie transmette à la postérité les 
noms à jamais exécrables des Danton, des Hé¬ 
bert, des Chaumette. Ils invitent la Convention 
à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[ Strasbourg , 4 prair. II] (3). 
« Législateurs, 

Et à vous aussi nous venons mêler nos hom¬ 
mages à ceux de tous les bons citoyens qui vous 
ont félicités sur votre décret du 18 floréal der¬ 
nier. En proclamant solennellement que le peu¬ 
ple français reconnaît l’Etre Suprême et l’im¬ 
mortalité de l’âme, vous avez consolidé à jamais 
l’édifice majestueux de la République; car son 
fondement essentiel, c’est la morale, Et ! qui 
pourrait empêcher son règne ? Du sommet de la 
montagne où vous siégez, n’avez-vous pas lancé 
la foudre vengeresse de la vertu, et écrasé le 
monstre hideux de l’athéisme, son unique fléau ? 
Ses déhontés partisans n’ont-ils pas porté sur 
l’échafaud leurs têtes coupables ? Jamais sup¬ 
plice ne fut mieux mérité; les scélérats ! ils voulaient laisser le crime sans frein et sans 
remords, la vertu sans récompense, le mal¬ 
heur sans consolation et sans espoir d’un meil¬ 
leur sort. Périssent ainsi tous les monstres qui 
seraient tentés jamais de renouveler leur in¬ 
fâme doctrine ! Qu’un poteau d’ignominie trans¬ 
mette à la postérité les noms à jamais exécrables 
des Danton, des Hébert, des Chaumette etc. C’est 
maintenant, Représentans, que dégagés par votre 

(1) Bas-Rhin. 
(2) P.V., XXXIX, 32. Bin, 26 prair. (2e suppl1); 

J. Sablier, n° 1362; J. Fr., n° 620; M.U., XL, 285. 
(3) C 305, pl. 1148, p. 3. 

sagesse des absurdités de la superstition et 
des sophistiques erreurs de l’athéisme, nous 
offrirons à la divinité, l’encens pur de la bien¬ 
faisance, de la bonne foi, de l’héroïsme, de 
l’amour de la patrie, de la haine des tyrans et 
des traîtres, en un mot de l’amour de toutes 
les vertus. Fidèles interprètes des sentimens 
de nos concitoyens, nous en formons aujourd’¬ 
hui l’engagement le plus sacré. 

Et vous, Législateurs, soyez toujours tels 
que vous avez paru aux yeux de l’univers; 
vos vertus, votre gloire font l’opprobre des op¬ 
presseurs de l’humanité. Restez immobiles au 
poste honorable où vous a placés la confiance 
du peuple souverain, vous avez commencé son 
bonheur, vous seuls pouvez l’achever». 

Diournau, Fraudel, Mainoni, Lestoux, Hu-
GLER, LaRMIOT. 

La société populaire de Rez, département des 
Basses-Alpes, félicite la Convention nationale 
sur la découverte des conspirateurs, et demande 
que tous les ennemis de la liberté tombent sous 
le glaive de la loi; elle annonce que la raison 
fait les progrès les plus rapides dans ce dé¬ 
partement, et invite la Convention à rester 
à son poste jusqu’à ce que le grand œuvre de 
notre régénération soit achevé, et que les des¬ 
potes et leurs satellites soient rentrés dans la 
poussière. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Riez, s.d .] (2). 
« Citoyens représentans, 

Déjà plusieurs fois le vaisseau de la Répu¬ 
blique a été agité par de violentes tempêtes; 
vous avez parlé et elles ont été dissipées. 
Développez, Législateurs, le grand caractère 
que vous avez montré à la mort du tyran; que 
les vils suppôts de ce monstre couronné péris¬ 
sent. La conjuration que vous venez de décou¬ vrir a des ramifications sans nombre. Dans la 
classe des ci-devant nobles, des ci-devant prê¬ 
tres, des gens de plume, des riches et des 
égoïstes, ils voudraient, ces scélérats, l'anéantis¬ 
sement de la République et de notre liberté. Ils 
ont [su] se cacher, se couvrir même du manteau 
du patriotisme, suivez-les de près. Bientôt, le 
masque tombe, le perfide reste et le républi¬ cain s’évanouit. 

Vous n’avez pas épargné, Dignes montagnards, 
les conjurés qui siégeaient au milieu de vous, 
et si la France a eu des Catilinas, elle a eu 
aussi des Cicerons, qui, non contents de parler 
avec force contre les parricides qui attentaient 
à la mort de leur patrie, de les faire sortir de 
la République, de les chasser du Sénat, ont fait tomber leurs têtes criminelles. 

Ecrasez avec la massue d’Hercule cette hydre 
qui prend tant de formes différentes, et que 
tous les coupables disparaissent de la surface 
de la terre; nous vous aiderons à suivre la 

(1) P.V., XXXIX, 33. Bin, 22 prair. (1er et 2» suppl‘) ; M.U., XL, 285. (2) C 306, pl. 1161, p. 2. 
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